
Le printemps des seniors : une floraison de  
nouveaux conseils de sages !
Comme nous vous l’avons récemment annoncé, c’est la commune de Bourgoin-
Jallieu qui recevra le congrès de la Fédération en octobre prochain. Cette nouvelle 
rencontre promet d’être aussi passionnante que le fut la précédente. Nous vous 
conseillons donc vivement de vous y inscrire au plus vite grâce aux indications 
de ce journal. Nous vous invitons également à « naviguer » sur le site internet de 
cette cité « ciel et grenat ». Vous y découvrirez que son conseil des sages est créé 
de date récente, soit en mars 2009. « Nous ne sommes pas un parti politique, 
ni une association, ni un courant philosophique, expliquent les onze nouveaux 
sages. Notre seul but est de viser l'intérêt général, toujours dans la convivialité, 
en nous appuyant sur notre expérience berjallienne. » . Voici bien résumé l’esprit 
dans lequel sont conçus les conseils des sages qui sont en effet des instances 
apolitiques, forces de proposition et de réflexion, qui donnent aux seniors une 
nouvelle place au sein de nos collectivités. Les dernières élections municipales 
de 2008 ont confirmé tout l’intérêt que les élus portent dorénavant à la démocratie 
participative et nous nous en réjouissons. A mi-mandat municipal, nous constatons 
en effet l’émergence de nombreux conseils et pouvons ainsi mesurer le chemin 
parcouru ces dernières années. Les inscriptions à notre fédération sont elles aussi en constante augmentation, nous portant 
désormais à une cinquantaine d’adhésions de villes ou conseils. Ces résultats viennent couronner le travail de bénévoles 
que nous saluons ici. Ils doivent être poursuivis et réaffirmés en vue des élections municipales de 2014 qui apporteront 
elles aussi, nous n’en doutons pas, leur nouvelle « floraison » de conseils des sages. Ce printemps des seniors, au service 
de la société dans laquelle nous vivons, est une bien belle saison à laquelle nous croyons et pour laquelle nous oeuvrons !  

Très bon été à tous !
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7e congrès de la Fédération des Villes et Conseils de Sages
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Comme nous l’avons déjà annoncé, notre prochain congrès se tiendra
du 7 au 9 octobre 2011 à Bourgoin-Jallieu.

Programme

Jeudi 6 octobre : 
Accueil des participants à l’hôtel Mercure L’Isle d’Abeau.
Pot d’accueil à 18h30 suivi du repas pris sur place

Programme pour les congressistes
Vendredi 7 octobre :
Matin :
Transfert en car après le petit-déjeuner.
Accueil par la municipalité de Bourgoin-Jallieu.
Assemblée générale statutaire à l’Hôtel du Département de 
Bourgoin-Jallieu à partir de 9 heures.
Déjeuner à la salle polyvalente.

Après-midi :
Interventions sur le thème de l’intercommunalité et débats.
Retour à l’hôtel vers 18h.
En soirée dîner offert par la municipalité avec animations, 
salle polyvalente.

Samedi 8 octobre :
Matin : Ateliers
•  Rôle, fonctionnement et relations des Conseils de Sages,
•  Personnes âgées et isolement,
•  Développement durable ou raisonné (environnement, 

faune, flore…). 
Repas salle polyvalente.

Après midi : 
Découverte et visite de la ville de Bourgoin-Jallieu.

Programme pour les accompagnants

Vendredi 7 octobre :
Matin :
Visite commentée du musée du textile de Bourgoin-Jallieu.
Après-midi :
Visite de Lyon (5 €).
Samedi 8 octobre :
Matin : temps libre en ville.
Après-midi : visite commentée de la ville de Bourgoin-Jallieu.

Tarifs d’hébergement et de repas :
•  Jeudi 6 octobre : 
Chambre simple, dîner et petit déjeuner : 97 €
Chambre double, dîner et petit déjeuner : 118 €
•  Vendredi, samedi et dimanche :
Chambre simple et petit déjeuner : 72 €
Chambre double et petit déjeuner : 83 €
•  Repas : 23 € par personne. 
Les repas seront pris à la salle polyvalente. 
Les transferts seront assurés par car mis à notre 
disposition.

Programme pour tous
Dimanche 9 octobre : 
Journée d’excursion facultative à Grenoble et la Chartreuse 
58 € par personne sur la base de 50 participants.
Repas midi compris.

8h  : Départ
10h  :  Visite guidée audio du musée de la Grande 

Chartreuse à la Correrie, située à 2 km du monastère
12h30 :  Déjeuner à Grenoble
14h  :  Visite guidée du musée de Grenoble, un des plus 

prestigieux musées français.
Retour prévu vers 18h30 - Repas libre.

Inscrivez-vous auprès de la Fédération : 
8, place Charles-de-Gaulle - BP 27 

44220 Couëron
fvcs11@sfr.fr

Un programme plus détaillé  
sera adressé ultérieurement aux participants.



La commission « communication » vous informe 
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Le « Fédé Thésaurus » est affamé. 
Nourrissez-le par les fiches-action comme le Thésaurus les aime !!!
Comme ses cousins dinosaures dans les musées nous publierons bientôt son ossature.

1°  Les fiches sont disponibles sur le site internet de la 
Fédération, « Espace Adhérents ». Il est demandé à 
chacun de remplir et de renvoyer à la Fédération, avec 
l’accord de son référent municipal, une fiche par action 
effectuée.
-  Description sommaire de l’action et éléments 

d’information ou de description qui sont communicables 
aux autres conseils des sages.

-  Coordonnées du conseil émetteur et des personnes 
à contacter pour obtenir le dossier sur la préparation, 
l’exécution et les résultats obtenus.

2°  Les fiches-action sont codifiées par la Fédération et 
constituent le thésaurus qui est consultable sur le site.
Comment consulter les fiches actions sur le site de 
la Fédération ?
Chaque « Ville et Conseil des Sages » adhérent dispose 
d'un login et d'un mot de passe. Il est donc nécessaire de 
se rapprocher de son Conseil des Sages adhérent pour 
obtenir ces codes d'accès aux fiches-action.

3°  Les conseils intéressés s’adressent au conseil émetteur 
pour obtenir les informations souhaitées.



La vie de nos adhérents

Aujourd’hui nous vous présentons la ville de Neufchâtel-
Hardelot et son Conseil des Sages (62).

Située au cœur de la côte d’Opale dans le Pas-de-Calais 
sur le secteur de la Communauté d’Agglomération du 
Boulonnais, la ville de Neufchâtel-Hardelot connait depuis 
ces dernières années une hausse sensible de sa population 
avec à ce jour 3 895 personnes recensées.

La commune possède les avantages et commodités d’un 
village, et les atouts et attraits d’une station balnéaire et 
touristique (elle est d’ailleurs commune touristique).

Le maire, Jean-Pierre Pont, honore son quatrième mandat 
et est également vice-président en charge du tourisme à la 
Communauté d’Agglomération du Boulonnais.

Le centre-bourg de Neufchâtel
Le village réunit de nombreux 
équipements et services publics. 
Avec une population rajeunie, la halte-
garderie et les trois écoles (publique 
et privée) sont indispensables à la 
population. C’est aussi dans ce secteur 
que se trouvent la mairie, un complexe 
sportif et culturel, la bibliothèque 
municipale, la salle des fêtes, l’école 
de musique, le cyberespace…

Le Conseil des Sages de Neufchâtel-Hardelot

Le Conseil des Sages a été créé en 2001 à partir 
d’une volonté municipale, et en particulier celle du 
maire qui cherchait à faire participer ses habitants à la 
réalisation des projets, et visait à intégrer davantage 
la notion d’intérêt général pour les actions menées 
par la collectivité, qu’il s’agisse d’aménagements, 
d’actions intergénérationnelles (avec le Conseil des 
enfants) ou de communication.

La station balnéaire d’Hardelot
La création d’Hardelot est intimement 
liée à la présence anglaise au début 
du siècle dernier, notamment de Sir 
John Whitley qui souhaitait créer 
un lieu de villégiature réunissant de 
riches industriels, intellectuels et 
sportifs, dédié tout particulièrement à 
la tradition golfique. C’est ainsi qu’en 
1907, le premier golf a vu le jour, que 
quelques années plus tard, l’aviateur 
Louis Blériot y réalisait l’aéroplage 
(ancêtre du char à voile) et effectuait 
ses entrainements en avion sur la 
plage d’Hardelot aux côtés notamment 
de membres de la famille indienne 
Tata. 

Nichée entre mer, dunes et forêts, 
Hardelot est un lieu privilégié pour la 
détente et l’activité sportive (char à 
voile, voile, équitation, golf, tennis…). 
Un second golf a vu le jour en 1990 
et des installations de haute qualité 
ont été réalisées en particulier dans 
le domaine équestre permettant 
l’organisation de compétitions de 
niveau international chaque année. A 
ce jour, le site est labellisé pour être 
« base arrière d’entrainement » en 
équitation pour les Jeux Olympiques 
2012 de Londres.

www.ville-neufchatel-hardelot.fr
www.hardelot-tourisme.com

4



La vie de nos adhérents (suite)
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Aujourd’hui nous vous présentons la ville de Neufchâtel-
Hardelot et son conseil des sages (62)

Située au cœur de la Côte d’Opale dans le Pas-de-Calais 
sur le secteur de la Communauté d’Agglomération du 
Boulonnais, la ville de Neufchâtel-Hardelot connait depuis 
ces dernières années une hausse sensible de sa population 
avec à ce jour 3895 personnes recensées.

La commune possède les avantages et commodités d’un 
village, et les atouts et attraits d’une station balnéaire et 
touristique (elle est d’ailleurs commune touristique).

Le maire Jean-Pierre Pont honore son quatrième mandat 
et est également vice-président en charge du tourisme à la 
Communauté d’Agglomération du Boulonnais.

Le centre-bourg de Neufchâtel
Le village réunit de nombreux équipements et services 
publics. Avec une population rajeunie, la halte-garderie et 
les trois écoles (publique et privée) sont indispensables à 
la population. C’est aussi dans ce secteur que se trouvent 
la mairie, un complexe sportif et culturel, la bibliothèque 
municipale, la salle des fêtes, l’école de musique, le 
cyberespace…

Depuis la création du Conseil des 
Sages plusieurs réalisations ont été 
menées par la municipalité de manière 
conjointe avec le Conseil mais aussi 
suite à des propositions de ce dernier. 
Actions réalisées :
•  Mise en place de bancs dans 

la commune, réflexions sur la 
diminution des collectes et sur le 
stationnement en bord de mer, 
préparation de l’élection du Conseil 
des enfants…
•  Création en 2008 d’une association 

de jumelage en vue de l’officialisation 
d’un partenariat prochain avec la ville 
d’Otford en Grande-Bretagne. 

•  En 2010, mise en place de l’Opale, 
grand dîner vue sur mer, qui a 
réuni l’année dernière 400 convives 
autour d’une immense table sur la 
digue. Cette manifestation a connu 
un véritable succès c’est pourquoi, 
en 2011, 800 personnes pourront 
profiter de ce convivial dîner face au 
coucher de soleil. 
•  Tout récemment, une réunion 

« Opération Tranquillité Seniors » 
a été organisée en partenariat 
avec la gendarmerie dans le but 
de prévenir des différents actes de 
délinquance auxquels les aînés sont 
particulièrement exposés.

•  Fin mai, sur proposition du Conseil 
des Sages, et décision du conseil 
municipal, la commune a rejoint 
l’association « Immeubles en fête » 
pour l’organisation de la Fête des 
Voisins.
•  Le Conseil des Sages s’investit 

aussi dans différentes expositions et 
manifestations culturelles organisées 
chaque année dans la station.

Actuellement, une réflexion est 
menée sur le projet de réalisation d’un 
béguinage sur le territoire communal.



Un Conseil des Sages
De gauche à droite : Claude Poireault, 
M. Rivaud et Jocelyne Dreux.

Pas de retraite pour la citoyenneté à 
Rochefort où le premier Conseil de 
Sages a vu le jour en 2003, d’une 
volonté municipale. Qui sont ces 
Sages ? Des hommes et des femmes 
âgés de 65 ans minimum, motivés, 
qui ont l’envie de partager leur 
expérience, leur disponibilité avec 
leurs concitoyens en s’impliquant dans 
la vie de leur commune. À Rochefort, 
le Conseil des Sages est composé 
d’une trentaine de personnes 
bénévoles et s’organise autour de 
trois commissions : environnement, 
culture patrimoine et urbanisme 

et enfin sociale. Parmi les Sages, 
certains sont d’anciens élus mais à 
Rochefort, ce n’est pas la majorité. 
Claude Poireault, le coordinateur est 
le seul ancien conseiller municipal. 
« 18 ans avec Jean-Louis Frot et 
maintenant avec Bernard Grasset ! 
Cela prouve que notre action 
n’est absolument pas politique », 
commente-t-il. Sa motivation, le 
groupe la puise dans un réel désir de 
s’impliquer pour sa ville, de travailler 
en équipe, de s’ouvrir et de conserver 
une activité intellectuelle. Les sujets 
sur lesquels le Conseil travaille sont 
soit demandés par le maire, soit 
suggérés par ses membres. Si le sujet 
est accepté, les sages travaillent, 
mènent une enquête « sur le terrain », 
font leurs propositions dans un 
dossier qui servira de base de travail 
aux élus. C’est ainsi qu’ils ont planché 
sur l’aménagement des bords de 
Charente, les transports, l’espace 
associatif... Dans leurs dossiers 
en cours, il y a le réaménagement 

du cours Roy-Bry, la signalétique 
dans la ville et l’opération « ville 
propre ». C’est l’intérêt pour tout ce 
qui touche au social qui a amené 
Jocelyne Dreux à intégrer le Conseil 
des Sages de Rochefort. « Un de 
mes dossiers favoris, source 
inépuisable de travail, est le projet 
« Inter-générations ». Un des 
enjeux fondamentaux des années 
à venir à Rochefort », explique 
l’animatrice de la commission sociale. 
« Même si cela n’aboutit pas tout 
de suite, notre travail apporte 
de l’eau au moulin des relations 
intergénérationnelles. Le travail 
d’aujourd’hui sert de fondement à 
des actions ultérieures », termine 
Jocelyne Dreux.

Renseignements au service 
démocratie locale  
Hôtel de Ville de Rochefort.  
Tél. : 05 46 82 65 36  
ou à l’Espace associatif partagé  
97 rue de la République  
17300 Rochefort.

Faites-vous connaître
Site : www.fvcs.fr - Courriel : fvsc11@sfr.fr

L’hebdo de Charente-Maritime
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Contacts et rencontres de la Fédération

I Adhésions :
Nous ont rejoints les villes et Conseils des Sages de : 
Neufchatel-Hardelot (62), Soyaux (16), Saint-Laurent de 
la Prée (17), Saint-Pierre d’Oléron (17), Sainte-Pazanne 
(44), Herbignac (44), Villers-Cotterêts (02), Etretat (76), 
Aubervilliers (93), Alençon (61), Noisy-le-Grand (93).
II Rencontres et invitations :
•  Thouaré-sur-Loire (44), La Couronne (16).
•  Conseil général de Touraine avec les maires d’Indre-et-

Loire le 31 mai.
•  Journée de démocratie participative à Alençon le 18 juin.
•  Le 22 juin, rencontre régionale des Conseils des Sages 

à La Roche-sur-Foron.
•  Participation en septembre à la plénière du Conseil des 

Sages d’Aubervilliers.

III Contacts avec :
Juvisy-sur-Orge (91), Fécamp (76), Sainte-Geneviève des 
Bois (91), Pignan (34), Bonsecours (76), Vaujours (93).
IV Les universitaires connaissent la Fédération :
•  Trois étudiantes en sociologie de l’université 

francomtoise de Besançon ont mené une enquête, 
par notre intermédiaire, auprès de nos adhérents. Les 
questions portaient sur les Conseils des Sages et le rôle 
actif des retraités.
•  Invitation de l’universitaire Bertrand Lecorps à Villiers 

le Bel (95) sur le thème de l'intergénérationnel comme 
lutte contre les discriminations.


